










 
4. Le déficit démocratique: un vrai argument 
 

 

Caractéristiques institutionnelles comparées NE 

commune(s)  seule ou fusionnées Syndicats intercommunaux (collaboration intercommunale) 

  conseil général (législatif, parlement local) élu   un conseil intercommunal désigné (élu?): 

- un conseiller communal désigné par le conseil communal;  

- éventuellement d'autres personnes choisies parmi les électeurs 

communaux; le règlement général du syndicat fixe le nombre et la 

procédure de nomination 

  conseil communal (exécutif) élu par le conseil général  

(élections indirectes); mais le conseil général peut attribuer 

cette compétence aux électeurs communaux (art. 95a de la 

LDP) 

  membres du comité (exécutif du syndicat) élus par le conseil intercommunal 

parmi les électeurs communaux 

  compétence(s) propre(s)  attribuée(s) dans le respect de la 

subsidiarité 

 

  compétence(s) déléguée(s)  statutairement (dans le "règlement général" du 

syndicat, qui doit être approuvé par le conseil général de chaque commune 

membre). 

  compétence fiscale   n'a pas le droit de prélever des impôts; 

1. financement par transfert versé par les communes membres; 

2. il peut percevoir des contre-prestations pour les services qu'il vend. 

 

  responsabilité budgétaire   aucune: les dépenses sont liées; les déficits doivent être couverts par des 

subsides communaux;  l’endettement est limité statutairement 

  droit d'initiative (art. LDP); 

1. le conseil général exerce le droit d'initiative de la commune 

 référendum obligatoire (contribution spéciale limitée dans le 

temps selon art. 41 LCo) et facultatif (règlement du Conseil 

général à caractère général pour la commune, et toute nouvelle 

dépense) 

  pas de droit d'initiative ni de référendum  

 



Liste des collaborations intercommunales

Infrastructure Auvernier Bôle Colombier Autres

Infrastructures - Energie

VADEC (incinération des déchets) Oui Oui Oui Oui

STEP la Saunerie (station d'épuration) Oui Oui Oui Oui

CADBAR (chauffage à distance) Non Oui Oui Oui

Groupe-E Oui Oui Oui Oui

Viteos Oui Oui Oui Oui

Video 2000 Oui Non Oui Oui

Association faucardage Oui Non Oui Oui

Formation

Cescole (centre scolaire école secondaire) Oui Oui Oui Oui

Culture - Loisirs - Sport

Beach-volley Oui Oui Oui Non

Fête nationale du 1er août Oui Oui Oui Non

Amis de la Grande Salle de Colombier Non Oui Oui Non

Théâtre La Passade Boudry Non Oui Non Oui

Fanfare Musique Militaire Colombier Oui Oui Oui Oui

Fanfare L'Avenir Oui Oui Oui Oui

Syndicat intercom. Patinoires du Littoral Oui Non Oui Oui

SA immobilière des Patinoires du Littoral Oui Oui Oui Oui

Syndicat intercom. Théâtre régional de Ntel Oui Oui Oui Oui

SA immobilière du Théâtre régional de Ntel Oui Oui Oui Oui

Syndicat Anneau d'athlétisme SIAALN Oui Oui Oui Oui

Tourisme neuchâtelois Oui Oui Oui Oui

Bibliobus Non Oui Oui Oui

Passeport vacances Oui Oui Oui Oui

Lanterne magique Oui Oui Oui Oui

Musée de la vigne et du vin à Boudry Oui Oui Oui Oui

Ludothèque de Boudry Oui Oui Oui Oui

Santé - Aide sociale

Service de l'ambulance SIS Centre secours Oui Oui Oui Oui

Association des cliniques dentaires Oui Oui Oui Oui

Convention traitements orthophoniques Oui Oui Oui Oui

Guichet social régional Littoral Ouest Oui Oui Oui Oui

Agriculture - Viticulture - Sylviculture

Commission forestière de l'arrondissement Oui Oui Oui Oui

Convention d'exploitation des forêts Oui Oui Oui Oui

Cave des Coteaux Oui Non Oui Oui

Cie des vignolants, conseil des 40 CV2N Oui Oui Oui Oui

Sagneule-Merdasson Oui Oui Non Oui

Sté d'agriculture et viticulture district Boudry Non Non Oui Oui

Police - Sécurité feu - Protection civile

Compagnie des sapeurs-pompiers Bôle-C'bier Non Oui Oui Non

Centre de secours du Littoral Ouest Non Oui Oui Oui

Centre de secours du SIS Neuchâtel Oui Non Non Oui

Centre de renfort chimique Oui Oui Oui Oui

Protection civile du Littoral Ouest Non Oui Oui Oui

Organisation protection civile Littoral Centre Oui Non Non Oui

Général - administratif - gestion

Gestion des dossiers de plans Non Non Oui -

Assoc. des communes neuchâteloises ACN Oui Oui Oui Oui

Etat civil du district Oui Oui Oui Oui

Gestion informatique nœud cantonal Oui Oui Oui Oui

Gestion informatique convention CEG Non Oui Oui Oui

Site internet des communes CEG Oui Oui Oui Oui

Gestion administratives des écoles (Chloé) Non Oui Oui Oui

Transports - Mobilité

Noctambus Oui Oui Oui Oui

Transports publics littoral neuchâtelois TN Oui Oui Oui Oui

Aéroport de Neuchâtel SA Non Oui Oui Oui

Sté navigation lacs de Ntel et Morat LNM Oui Non Non Oui

Divers

RUN Oui Oui Oui Oui

COMUL Oui Oui Oui Oui
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Projet fusion ABC Comptes 2008

Colombier Auvernier Bôle C'bier ABC Commentaires
Boni net 347'117 47'413 394'530

Déficit net -178'341 -178'341

Amortissements supplémentaires 139'670 139'670 Possible uniquement en cas de boni net

Boni réel 187'083 355'859

Fortune nette (31 décembre) 4'026'765 1'329'429 5'140'754 10'496'948

Degré d'autofinancement*

en % de l'investissement net
42.2 196.0 472.3 214.9

C'est l'autofinancement (amortissement du patrimoine administratif + 

résultat d'exercice) en % de l'investissement net.  Indique la part des 

nouveaux investissements qui est autofinancée sans devoir recourir à 

l'emprunt. A observer sur plusieurs années.

Ensemble des communes : 2007 116.0 116.0 116.0 116.0 Norme moyenne : entre 70 et 100%

Limite inférieure 70 70 70 70 En dessous de 70%, forte augmentation de l'endettement

Capacité d'autofinancement*

en % des revenus
1.7 8.9 6.7 5.9

C'est l'autofinancement en % des revenus du compte de 

fonctionnement . Indique la mesure dans laquelle la commune peut 

investir en fonction de sa capacité financière, montre quelle est la part 

des recettes structurelles de fonctionnement, disponible pour financer 

directement des investissements.

Ensemble des communes : 2007 7.5 7.5 7.5 7.5 Norme moyenne : entre 10 et 20%

Limite inférieure 10 10 10 10 En dessous de 10%, la capacité est faible.

Quotité de la charge financière*

en % des revenus
2.3 6.2 7.4 5.8

C'est la charge financière (intérêts passifs + amortissements ordinaires 

du patrimoine administratif moins les revenus des biens + les charges 

des bâtiments du patrimoine financier) en % des revenus précités. 

Indique quelle part des revenus est nécessaire à la couverture des 

charges financières de la commune.

Ensemble des communes : 2007 5.5 5.5 5.5 5.5 Norme moyenne : 5 à 15%

Limite supérieure 15 15 15 15 Au-dessus, la charge devient difficilement supportable.

Quotité des intérêts*

en % des revenus
-1.2 1.8 1.5 0.9

Ce sont les intérêts nets (intérêts passifs moins les revenus des biens + 

les charges des bâtiments du patrimoine financier) en % des revenus du 

compte de fonctionnement. Indique la part des revenus consacrée au 

paiement des intérêts nets.

Ensemble des communes : 2007 0.3 0.3 0.3 0.3 Norme moyenne: entre 2 et 5%

Limite supérieure 5 5 5 5 Au-dessus de 5%, c'est le signe d'un lourd endettement.

Endettement net par habitant* 

en francs
-409 -2'462 -3'680 -2'859

C'est le patrimoine financier moins les engagements, divisé par la 

population.  Indique le niveau d'endettement net, soit les dettes 

diminuées du patrimoine financier, par habitant. Implique une évaluation 

correcte du patrimoine et des biens immobiliers.

Ensemble des communes : 2007 -4'069 -4'069 -4'069 -4'069 Norme moyenne: entre 1'000 et 3'000 francs par habitant.

Limite inférieure -5'000 -5'000 -5'000 -5'000 Au-dessus de 5'000 francs, il y a gros endettement.

Dette consolidée par habitant 

en francs
7'135 4'914 5'599 5'734

Cet indicateur donne une idée de l'importance de la dette. Toutefois 

s'agissant des normes il faut prendre celle fixée par la Conférence des 

autorités cantonales, doit l'endettement net par habitant.

Ensemble des communes : 2007 9'390 9'390 9'390 9'390

Quotité d'investissement en % 

des dépenses consolidées
1.8 3.4 16.5

C'est l'investissement brut en % des dépenses consolidée.  Indique 

l'importance des investissement par rapport aux dépenses consolidées. 

Fournit une information utile sur l'activité d'investissement.

Ensemble des communes : 2007 7.9 7.9 7.9 7.9 Norme moyenne : 10 à 20%

Limite inférieure 10 10 10 10 Au-dessus de 10%, activité d'investissement peu importante

Couverture

des charges
-1.7% 4.6% 21.3% 0.5%

Couverture des charges : solde du compte de fonctionnement en % du 

total des charges. Indicateur qui permet d'apprécier l'importance relative 

d'un déséquilibre éventuel.

Ensemble des communes : 2007 1.0 1.0 1.0 1.0 Norme moyenne: 0%

Limite inférieure -2.5% -2.5% -2.5% -2.5% Si le pourcentage est inférieur à -2.5%, le déficit est exagéré

Évolution du taux moyen

des amortissements
6.0% 4.4% 4.6% 4.7%

Le taux minimal recommandé est de 10%. En outre, seul un taux égal 

ou supérieur à 10% permet d'autofinancer de manière satisfaisante, soit 

environ 60% des dépenses d'investissements.

Ensemble des communes : 2007 0.0% 0.0% 0.0% 0.0%

   * Indicateurs harmonisés définis par la Conférence des autorités cantonales de surveillance des finances communales

Indicateurs financiers harmonisés 
(définis par la Conférence des autorités cantonales de surveillance des finances communales)

H:\PRIVE\COMPTPRI\Finances\Comptes\Indicateurs financiers harmonisés - tableaux et graphiques - ABC.xls\2008 C. Fahrni
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Commune de "ABC" évaluation du coefficient

13 14 17

Comptes 2008 Colombier Auvernier Bôle

Revenus totaux 2008 22'211'770.68 10'300'946.13 7'572'517.95

./.impôts PP 2008 -11'474'502.25 -5'121'101.35 -3'763'662.35

Revenus 2008 sans PP 10'737'268.43 5'179'844.78 3'808'855.60

Revenus net 10'737'268.43 5'179'844.78 3'808'855.60

Charges -22'259'183.34 -10'479'287.43 -7'635'748.51

Amort Suppl. 139'670.70 0.00 0.00

Charges réelles -22'119'512.64 -10'479'287.43 -7'635'748.51

-11'382'244.21 -5'299'442.65 -3'826'892.91 -20'508'579.77

Impôts PP revenu 10'198'301.35 4'216'705.20 3'332'311.20

Prestation en capital 1'060'907.30 876'189.30 366'700.35

Impôt PP fortune 215'293.60 28'206.85 64'650.80

Total impôt 2008 11'474'502.25 5'121'101.35 3'763'662.35

Coefficient 60 57 60

1 point = 191'241.70 89'843.88 62'727.71

Coefficient  présumé 59.7 11'417'129.74 5'363'679.84 3'744'844.04 20'525'653.61

moyenne du point 

Commune ABC 343'813.29 17'073.84

Résultat 2008 -47'412.66 -178'341.30 -63'230.56

Amortissement suppl. 139'670.70 0.00 0.00

résultat réel 92'258.04 -178'341.30 -63'230.56

résultat en point impôt -0.48 1.99 1.01

Coefficient équilibre 59.52 58.99 61.01

Solde de charges à 

financer par l'impôt PP

Nota : afin d'équilibrer les comptes 2008 des trois communes il aurait fallu appliquer un 

coefficient de 59.7.

L'allignement sur le coefficient le plus bas aurait généré un déficit de 911.222 francs
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